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REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
 
 
 
 

Délibération CA-2023-01 : validation du procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 
10/03/2022 
 
Délibération CA-2023-02 : compte rendu des décisions de la présidente 
 
Délibération CA-2023-03 : modification du règlement intérieur 
 
Délibération CA-2023-04 : nomenclature M57 et règlement budgétaire et financier 
 
Délibération CA-2023-05 : rapport d’activité 2022 et perspective 2023  
 
Délibération CA-2023-06 : actualisation des coûts et adoption des barèmes 2023  

 

 

 



Délibération CA-2023-02 du 09/03/2023 
Compte rendu des décisions de la présidente 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

L’an deux mille vingt-trois, le neuf mars à 14h30, les membres du Conseil d’administration 
du SDAIL, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle de la Prade, à Pradines, sous la 
présidence de Mme Anne LAPORTERIE. 
 
 

Etaient présents  
 

Pour le Département du Lot : Claire DELANDE ; Anne LAPORTERIE ; Serge RIGAL ; Régis 

VILLEPONTOUX ; Alfred TERLIZZI 

 
 
Pour les communes et EPCI : Lambert BRU (BAGNAC-SUR-CELE) ; Alain BESSAC 
(CABRERETS) ; Jean-Luc NAYRAC (Communauté de communes du Grand Figeac) ; Jean-Louis 
VIDILLES (LAGARDELLE) ; Agnès SIMON-PIQUET (LES JUNIES) ; Marc TILLET (LEYME) ; 
Philippe RAMOND (LUGAGNAC) ; Gwladys GASTAL (PARNAC) ; Fabienne SIGAUD (PRAYSSAC)  
 

Etaient représentés  
 
Par pouvoirs : André MELLINGER (DEPARTEMENT) par Anne LAPORTERIE (DEPARTEMENT)   

 

Par suppléance : Jean-Philippe COLOMB-DELSUC (SOUSCEYRAC-EN-QUERCY) par Käthe 

CAPMAS (SAINT-MARTIN-LE-REDON) 

 
Etaient absents (excusés) 

 
Pour le Département :  Rémi BRANCO ; Marc GASTAL ; Françoise LAPERGUE ; Denis MARRE   

 
Pour les communes et EPCI : Néant 
 
 
 
Nombre de délégués :  

 
 
En exercice : 20 

 Présents : 15 (14 Titulaires 1 suppléant) 
 Pouvoirs : 1 
 Votants : 16 

Absents : 4 
 
 
Date de la convocation : 01 mars 2023 

  

Accusé de réception en préfecture
046-200047090-20230310-D-2023-02-DE
Date de réception préfecture : 10/03/2023



Délibération CA-2023-03 du 09/03/2023 
Modification du règlement intérieur 

 
SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
L’an deux mille vingt-trois, le neuf mars à 14h30, les membres du Conseil d’administration 

du SDAIL, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle de la Prade, à Pradines, sous la 
présidence de Mme Anne LAPORTERIE. 
 
 

Etaient présents  
 

Pour le Département du Lot : Claire DELANDE ; Anne LAPORTERIE ; Serge RIGAL ; Régis 

VILLEPONTOUX ; Alfred TERLIZZI 

 
 
Pour les communes et EPCI : Lambert BRU (BAGNAC-SUR-CELE) ; Alain BESSAC 
(CABRERETS) ; Jean-Luc NAYRAC (Communauté de communes du Grand Figeac) ; Jean-Louis 
VIDILLES (LAGARDELLE) ; Agnès SIMON-PIQUET (LES JUNIES) ; Marc TILLET (LEYME) ; 
Philippe RAMOND (LUGAGNAC) ; Gwladys GASTAL (PARNAC) ; Fabienne SIGAUD (PRAYSSAC)  
 

Etaient représentés  
 
Par pouvoirs : André MELLINGER (DEPARTEMENT) par Anne LAPORTERIE (DEPARTEMENT)  

 

Par suppléance : Jean-Philippe COLOMB-DELSUC (SOUSCEYRAC-EN-QUERCY) par Käthe 

CAPMAS (SAINT-MARTIN-LE-REDON) 

 
Etaient absents (excusés) 

 
Pour le Département :  Rémi BRANCO ; Marc GASTAL ; Françoise LAPERGUE ; Denis MARRE   

 
Pour les communes et EPCI : Néant 
 
 
 
Nombre de délégués :  

 
 
En exercice : 20 

 Présents : 15 (14 Titulaires 1 suppléant) 
 Pouvoirs : 1 
 Votants : 16 

Absents : 4 
 
 
Date de la convocation : 01 mars 2023 

  

Accusé de réception en préfecture
046-200047090-20230310-D-2023-03-DE
Date de réception préfecture : 10/03/2023



Délibération CA-2023-04 du 09 mars 2023  
Nomenclature M57 & Règlement budgétaire et financier 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

L’an deux mille vingt-trois, le neuf mars à 14h30, les membres du Conseil d’administration 
du SDAIL, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle de la Prade, à Pradines, sous la 
présidence de Mme Anne LAPORTERIE. 
 
 

Etaient présents  
 

Pour le Département du Lot : Claire DELANDE ; Anne LAPORTERIE ; Serge RIGAL ; Régis 

VILLEPONTOUX ; Alfred TERLIZZI 

 
 
Pour les communes et EPCI : Lambert BRU (BAGNAC-SUR-CELE) ; Alain BESSAC 
(CABRERETS) ; Jean-Luc NAYRAC (Communauté de communes du Grand Figeac) ; Jean-Louis 
VIDILLES (LAGARDELLE) ; Agnès SIMON-PIQUET (LES JUNIES) ; Marc TILLET (LEYME) ; 
Philippe RAMOND (LUGAGNAC) ; Gwladys GASTAL (PARNAC) ; Fabienne SIGAUD (PRAYSSAC)  
 

Etaient représentés  
 
Par pouvoirs : André MELLINGER (DEPARTEMENT) par Anne LAPORTERIE (DEPARTEMENT)   

 

Par suppléance : Jean-Philippe COLOMB-DELSUC (SOUSCEYRAC-EN-QUERCY) par Käthe 

CAPMAS (SAINT-MARTIN-LE-REDON) 

 
Etaient absents (excusés) 

 
Pour le Département :  Rémi BRANCO ; Marc GASTAL ; Françoise LAPERGUE ; Denis MARRE   

 
Pour les communes et EPCI : Néant 
 
 
 
Nombre de délégués :  

 
 
En exercice : 20 

 Présents : 15 (14 Titulaires 1 suppléant) 
 Pouvoirs : 1 
 Votants : 16 

Absents : 4 
 
 
Date de la convocation : 01 mars 2023 

  

Accusé de réception en préfecture
046-200047090-20230310-D-2023-04-DE
Date de réception préfecture : 10/03/2023



Délibération CA-2023-05 du 09/03/2023  
Rapport d’activité 2022 et perspectives 2023 

 
SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
L’an deux mille vingt-trois, le neuf mars à 14h30, les membres du Conseil d’administration du 

SDAIL, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle de la Prade, à Pradines, sous la 
présidence de Mme Anne LAPORTERIE. 
 
 

Etaient présents  
 

Pour le Département du Lot : Claire DELANDE ; Anne LAPORTERIE ; Serge RIGAL ; Régis 

VILLEPONTOUX ; Alfred TERLIZZI 

 
 
Pour les communes et EPCI : Lambert BRU (BAGNAC-SUR-CELE) ; Alain BESSAC 
(CABRERETS) ; Jean-Luc NAYRAC (Communauté de communes du Grand Figeac) ; Jean-Louis 
VIDILLES (LAGARDELLE) ; Agnès SIMON-PIQUET (LES JUNIES) ; Marc TILLET (LEYME) ; Philippe 
RAMOND (LUGAGNAC) ; Gwladys GASTAL (PARNAC) ; Fabienne SIGAUD (PRAYSSAC)  
 

Etaient représentés  
 
Par pouvoirs : André MELLINGER (DEPARTEMENT) par Anne LAPORTERIE (DEPARTEMENT)   

 

Par suppléance : Jean-Philippe COLOMB-DELSUC (SOUSCEYRAC-EN-QUERCY) par Käthe 

CAPMAS (SAINT-MARTIN-LE-REDON) 

 
Etaient absents (excusés) 

 
Pour le Département :  Rémi BRANCO ; Marc GASTAL ; Françoise LAPERGUE ; Denis MARRE   

 
Pour les communes et EPCI : Néant 
 
 
 
Nombre de délégués :  

 
 
En exercice : 20 

 Présents : 15 (14 Titulaires 1 suppléant) 
 Pouvoirs : 1 
 Votants : 16 

Absents : 4 
 
 
Date de la convocation : 01 mars 2023 

  

Accusé de réception en préfecture
046-200047090-20230310-D-2023-05-DE
Date de réception préfecture : 10/03/2023



Délibération CA-2023-06 du 09/03/2023  
Adoption des barèmes 2023 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

L’an deux mille vingt-trois, le neuf mars à 14h30, les membres du Conseil d’administration 
du SDAIL, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle de la Prade, à Pradines, sous la 
présidence de Mme Anne LAPORTERIE. 
 
 

Etaient présents  
 

Pour le Département du Lot : Claire DELANDE ; Anne LAPORTERIE ; Serge RIGAL ; Régis 

VILLEPONTOUX ; Alfred TERLIZZI 

 
 
Pour les communes et EPCI : Lambert BRU (BAGNAC-SUR-CELE) ; Alain BESSAC 
(CABRERETS) ; Jean-Luc NAYRAC (Communauté de communes du Grand Figeac) ; Jean-Louis 
VIDILLES (LAGARDELLE) ; Agnès SIMON-PIQUET (LES JUNIES) ; Marc TILLET (LEYME) ; 
Philippe RAMOND (LUGAGNAC) ; Gwladys GASTAL (PARNAC) ; Fabienne SIGAUD (PRAYSSAC)  
 

Etaient représentés  
 
Par pouvoirs : André MELLINGER (DEPARTEMENT) par Anne LAPORTERIE (DEPARTEMENT)   

 

Par suppléance : Jean-Philippe COLOMB-DELSUC (SOUSCEYRAC-EN-QUERCY) par Käthe 

CAPMAS (SAINT-MARTIN-LE-REDON) 

 
Etaient absents (excusés) 

 
Pour le Département :  Rémi BRANCO ; Marc GASTAL ; Françoise LAPERGUE ; Denis MARRE   

 
Pour les communes et EPCI : Néant 
 
 
 
Nombre de délégués :  

 
 
En exercice : 20 

 Présents : 15 (14 Titulaires 1 suppléant) 
 Pouvoirs : 1 
 Votants : 16 

Absents : 4 
 
 
Date de la convocation : 01 mars 2023 

Accusé de réception en préfecture
046-200047090-20230310-D-2023-06-DE
Date de réception préfecture : 10/03/2023



Délibération CA-2023-06 du 09/03/2023  
Adoption des barèmes 2023 

Délibération CA-2023-06 : actualisation des coûts et adoption des 
barèmes 2023 
 
L’adhésion au syndicat permet de bénéficier d’un ensemble d’interventions qui sont délivrées à titre 
de conseil en échange du versement de la cotisation annuelle ou bien font l’objet d’une convention 
définissant notamment les modalités de participations aux frais. 
 
Comme chaque année, il est proposé de voter les barèmes d’intervention et de reconduire le principe 
de remboursement annuel au Département du Lot du temps transport au taux de 8,7%. 
 
1/ Reconduction de la cotisation annuelle et de son plafonnement  
 
La cotisation annuelle donne accès à un forfait conseil de 4 journées d’intervention (soit 32 h). 
 
Le montant de la cotisation est plafonné à 3 000 € et fixé par tranche de population DGF de l’année 
N-1 de la façon suivante : 

- 1 € / habitant pour les 2 000 premiers habitants 
- + 0,5 € / habitant de la tranche 2 001 à 3 000 habitants 
- + 0,3 € / habitant de la tranche au-delà 

 
L’appel des cotisations se fait au cours du 2ème trimestre de l’année, soit après le vote du budget du 
SDAIL et pour les nouveaux adhérents après réception, validée par décision de la présidente du 
syndicat, de la délibération de demande d’adhésion de la commune, de l’EP ou de l’EPCI. 
 
Le forfait doit être consommé dans l’année. Si ce n’est pas le cas, le reliquat de journées d’intervention 
ne peut pas être reporté sur l’année suivante. 
 
Il est proposé de maintenir ces conditions pour 2023, sachant que la participation du Département du 
Lot, pour sa part, sera sollicitée pour 2023 à hauteur de 342 291 € (correspondant à 5 ETP en charge 
de la gestion administrative du SDAIL). 
 
2 / Actualisation de la participation aux frais  
 
Conformément à la convention de mise à disposition des services ou parties de services du 
Département du Lot, une actualisation des coûts est proposée pour 2023 sur la base d‘une étude 
communiquée par les services du Département ; elle conclue à une augmentation du barème pour 
une catégorie d’agents sur 3, la catégorie B qui passe de 42 € à 43 € / heure. 
 
L’impact de cette augmentation, chiffré sur les 108 conventions en cours, reste au final assez modéré 
puisque l’actualisation des tarifs se traduirait pour 4% des conventions en cours par un ajustement 
maximum de 420 €. Cette situation s’explique par une tarification inchangée du barème des agents 
de catégorie C et A, les heures conventionnées étant majoritairement réalisées par la catégorie A. 

 

Accusé de réception en préfecture
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Délibération CA-2023-06 du 09/03/2023  
Adoption des barèmes 2023 

 
 
 

Pour 2023, le barème actualisé et applicable serait de : 
 
-  52 € / heure pour un agent de catégorie A 
-  43 € / heure pour un agent de catégorie B  
-  36 € / heure pour un agent de catégorie C.  
 
Ces coûts seront appliqués sur l’ensemble des conventions en cours pour les prestations restant à 
réaliser et sur les futures conventions à venir. 
La mise en application débutera à compter du 1er avril 2023. Une lettre d’information sera dans ce 
cadre adressée à chaque adhérent. 
 
3/ Dépassement du forfait : maintien du barème « suivi conseil » 

 
Un des principes fondateurs du SDAIL repose sur la possibilité pour chaque adhérent d’utiliser un 
forfait conseil de 32h pour répondre à des questions ponctuelles ou pour aider chaque membre à 
détailler les attendus d’un projet et à s’organiser en vue de sa concrétisation. 

 
Afin de pouvoir continuer à porter assistance aux maîtres d’ouvrage ayant dépassé le nombre 
annuel d’heures allouées dans le cadre du forfait, il est proposé de reconduire le barème « suivi 
conseil », permettant d’intervenir dans le prolongement du forfait, pour une participation aux frais 
équivalente à celle adoptée pour les interventions conventionnées.  
 
Le dépassement du forfait fait l’objet d’un défraiement calculé selon les coûts d’intervention suivants  
 
-  52 € /heure pour un agent de catégorie A 
-  43 € /heure pour un agent de catégorie B 
-  36 € /heure pour un agent de catégorie C. 
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Délibération CA-2023-06 du 09/03/2023  
Adoption des barèmes 2023 

4/ Reconduction du principe de remboursement annuel au Département du Lot du temps 
transport : 
 
Afin de ne pas pénaliser les collectivités les plus éloignées des résidences administratives des 
intervenants et permettre ainsi une réelle équité territoriale, un principe de compensation a été admis 
par l’AG du 15/02/2018 et sa mise en œuvre actée par le CA du 15/03/2018. Ce principe est soumis 
chaque année, comme les barèmes, au vote des instances du SDAIL. 
 
Le principe est le suivant : plus aucun temps transport n’est facturé directement aux maîtres d’ouvrage 
conventionnés ; le SDAIL rembourse au Département du Lot le temps passé par les services mis à 
sa disposition par l’application d’un taux moyen de 8,7% du montant total des temps passés. 

*    
Après avoir procédé au vote et délibéré, le conseil d’administration, 
 

16 voix POUR 
0 voix CONTRE 
0 Abstention(s) 

 
DECIDE de maintenir les montants et plafonnement pour la cotisation annuelle 2023. 
 
DECIDE de solliciter la participation du Département du Lot 2020 à 342 291 € (correspondant à 5 
ETP en charge de la gestion administrative du SDAIL). 
 
DECIDE de fixer le barème des défraiements 2023 de la façon suivante :  

- 52 € /heure pour un agent de catégorie A, 
- 43 € /heure pour un agent de catégorie B, 
- 36 € /heure pour un agent de catégorie C, 

 
- applicable à compter du 01/04/2023. 

 
DECIDE de retenir les mêmes coûts pour fixer le barème « suivi conseil » en cas de dépassement du 
forfait. 
 
DECIDE de reconduire le principe de remboursement annuel au Département du Lot du temps 
transport au taux de 8,7%. 
 
 

Fait à Pradines, le 09 mars 2023 
 

La présidente du syndicat d’aménagement et d’ingénierie du Lot 
 
 

 
 

Anne LAPORTERIE 
 

_____________ 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le  
et de la publication le  
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la date de publication. 

_____________ 
 

Accusé de réception en préfecture
046-200047090-20230310-D-2023-06-DE
Date de réception préfecture : 10/03/2023



Délibération CA-2023-05 du 09/03/2023  
Rapport d’activité 2022 et perspectives 2023 

 

Délibération CA-2023-05 : rapport d’activité 2022 et perspectives 2023 

 
 
Les statuts prévoient que le conseil d’administration établit, pour approbation par l’assemblée générale, 
le rapport d’activité et les perspectives du SDAIL, présentés par la présidente. 
 
Après avoir arrêté le bilan et les orientations tels que présentés en annexe, Madame la Présidente 
invite le conseil d’administration à en débattre. 
 
 
Le rapport d’activité 2022 et les propositions de perspectives 2023 sont joints à la présente délibération. 

_____________ 
 
 
Après avoir délibéré, le conseil d‘administration 
 

16 voix POUR, 
 0 voix CONTRE, 
 0 ABSTENTION, 
 
ADOPTE le rapport d’activités 2022 et les propositions de perspectives 2023 du SDAIL. 
 
 
 

Fait à Pradines, le 09 mars 2023 
 

La présidente du syndicat d’aménagement et d’ingénierie du Lot 
 
 

 
 
 

Anne LAPORTERIE 
_____________ 

 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le  
et de la publication le  
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la date de publication. 

  _____________ 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
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Délibération CA-2023-05 du 09/03/2023  
Rapport d’activité 2022 et perspectives 2023 

 

ANNEXE 
 

RAPPORT D’ACTIVITE 2022 
ET PERSPECTIVES 2023 

 
Le SDAIL accompagne ses adhérents selon deux modes d’intervention 
 
- le « forfait conseil », qui permet de répondre à des demandes ponctuelles, grâce à un forfait de 4 

journées d’intervention, soit 32h. Lorsque la collectivité bénéficiaire est adhérente au SDAIL, ce 
forfait est utilisé sans coût supplémentaire. Le forfait permet notamment de répondre à des questions 
ponctuelles ou de débroussailler certains dossiers. 
 

- des « interventions conventionnées », qui permettent d’accompagner dans la durée les projets des 
membres adhérents au travers d’expertises ou d’une assistance à la maîtrise d’ouvrage. Ce type 
d’intervention fait l’objet d’un chiffrage préalable calculé en fonction des heures prévisionnelles et 
des barèmes votés chaque année. 

 
Concrètement, le dispositif mis en place repose sur les services mis à disposition par le Département 
à travers l’organisation suivante : 

 
 
Le processus « classique » d’intervention peut être décrit de la sorte : 
- accueil des demandes par les chefs des Services Territoriaux Routiers (S.T.R), 
- demandes relevant du forfait conseil aiguillées vers les divers services spécialisés qui apportent 

les réponses appropriées, 
- pour une opération plus conséquente relevant d’une intervention conventionnée : désignation d’un 

chef projet dans les services possédant les compétences requises, défrichage de la demande dans 
le cadre du forfait, puis adoption d’une convention définissant le contenu, les moyens et le coût de 
l’intervention, 

- pilotage administratif et financier par le service SIT/SDAIL de la DGA/SGAT, 

- pilotage opérationnel par les différentes directions du Département du Lot concernées. 
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Délibération CA-2023-05 du 09/03/2023  
Rapport d’activité 2022 et perspectives 2023 

 

Le forfait conseil : 
 
Durant cette 9ème année d’existence du syndicat, le nombre d’adhérents s’est élevé à 262 (Département 
du Lot non compté). 
 
112 adhérents ont utilisé le forfait (soit 43%). 
 
2108 heures d’intervention ont été mobilisées sur le forfait, soit 8 heures en moyenne par adhérent. 
A noter que ce volume moyen d’utilisation est stable par rapport à 2022 et qu’il se situe légèrement au-
dessus pour les nouveaux adhérents (près de 10h).  
 
Le graphique ci-après illustre la progression des adhésions et l’utilisation (stabilisée) du forfait sur 2022. 
 

 
 
 
En 2022, sur les 112 adhérents ayant eu recours au forfait, 46 l’ont utilisé au-dessus de 14h (soit 41 
%), c'est-à-dire au-delà de la possibilité moyenne offerte. 
 
Le graphique ci-dessous illustre cette utilisation au-delà du seuil de 14h.  
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Délibération CA-2023-05 du 09/03/2023  
Rapport d’activité 2022 et perspectives 2023 

 

 
 

Les interventions sur forfait ont représenté 2 108 heures, elles se répartissent entre 1 578 heures de 
catégories A, 497 heures de B et 33 heures de C. 
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Délibération CA-2023-05 du 09/03/2023  
Rapport d’activité 2022 et perspectives 2023 

 
On note une augmentation des temps pour la catégorie A par rapport à 2021 :  de 1 103 h à  
1 578 h soit 475 h supplémentaires. On peut expliquer cette hausse notamment par une augmentation 
de la production des notices réponses et autres livrables élaborés durant la période (46 en 2022 contre 
40 en 2021) avec 30 livrables pour les domaines des routes et aménagement des espaces publics, 12 
pour le domaine des bâtiments, 4 pour le domaine des monuments historiques et 1 pour 
l’environnement. 
 
Au total, ce sont 167 sujets qui ont été enregistrés en 2022, faisant intervenir les différentes 
compétences mobilisées au sein des services du Département du Lot, dans divers domaines. 
 
Le graphique ci-après illustre la répartition des heures réalisées au forfait sur les différents domaines 
concernés. On pourra noter un nombre de sujets importants sur les bâtiments. 
 

 

 
Les interventions conventionnées : 
 
 

 
 
 
 
 
 
152 opérations sont recensées, elles concernent 127 maîtres d’ouvrage dont 11 ont plus d’une 
opération en cours. 
 
En se focalisant plus particulièrement sur les opérations en cours, le domaine de l’adressage arrive en 
première position avec 43 opérations (40 % de l’activité).  
 
L’aménagement des espaces publics est marqué par une augmentation de l’activité conventionnée 
avec 28 opérations en cours et 3 en préparation ; il devient le 2ème poste de sollicitations. 
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Délibération CA-2023-05 du 09/03/2023  
Rapport d’activité 2022 et perspectives 2023 

 
 
25 % de l’activité conventionnée en cours concernent des opérations de bâtiments : l’activité reste 
stable avec toutefois 4 opérations en cours supplémentaires par rapport à 2021 et 6 projets terminés ; 
c’est le 3eme poste de sollicitations. 
 
Les domaines des routes, des affaires foncières et des ouvrages d’art représentent comme en 2021 un 
cumulé de 5 % de l’activité ; le domaine des Monuments Historiques (MH) reste stable avec toujours 4 
opérations en cours. 
 

➢ Nombre d’opérations par domaine et état  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Ces opérations sont listées dans le tableau suivant et localisées sur la carte qui suit : 
 

Maître d'ouvrage Etat 
opération 

Libellé opération  Domaine 

1 Alvignac en cours Création d'une salle multi-activités Bâtiment 

2 Anglars-Nozac en cours Adressage Adressage 

3 Assier 

en cours Etude diagnostic de l’église St Pierre et tests de traitement 
de la frise sculptée (phase 2) 

Monuments 
historiques 

en 
préparation 

 Etude urbaine  Espace 
public 

4 Aujols en cours Extension de la mairie et aménagement des abords Bâtiment 

5 Bach en cours Adressage Adressage 

6 Bagnac-sur-Célé 

en cours Adressage Adressage 

en cours Aménagement de lotissements Espace 
public 

7 Barguelonne-en-Quercy 

en cours Aménagement voirie et parkings salle polyvalente Espace 
public 

en cours  Adressage Adressage 

en cours Construction d'une salle polyvalente Bâtiment 

8 Beauregard sans suite Extension de la salle des fêtes Bâtiment 

9 Bélaye en cours Adressage Adressage 

10 Belfort-du-Quercy en cours Adressage Adressage 

Domaine En cours 
En 

préparation 
Terminée 

Sans 
suite 

Nombre 
d'opérations 
recensées 

% du total 

Adressage 43 1 24 1 69 45% 

Affaires foncières 2       2 1% 

Environnement 1       1 1% 

Bâtiment 27 4 1 1 33 22% 

Espace public 28 3 4 2 37 26% 

Monuments historiques 4       4 3% 

Ouvrages d'Art 2   1   3 1% 

Route 1 1   1 3 1% 

Nombre d'opérations 
recensées 

108 9 30 5 152 100% 
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11 Bellefont-La-Rauze en cours Création d'un pôle unique de 4 classes élémentaires Bâtiment 

12 Bessonies en cours Adressage Adressage 

13 Bétaille en cours Adressage Adressage 

14 Boissières 

en cours Adressage Adressage 

en cours Aménagement de la traverse et ses abords Espace 
public 

en 
préparation 

Réhabilitation de l'ancienne école en multiple rural et création 
d'un logement associé 

Bâtiment 

15 Bouziès 
en cours Aménagement de la rue du bourg Espace 

public 

16 Caillac 
en cours Aménagement des espaces publics en centre-bourg Espace 

public 

17 Calamane en cours Construction d'une école élémentaire  Bâtiment 

18 Cambes en cours Adressage Adressage 

19 Camboulit en cours Adressage Adressage 

20 Caniac-du-Causse terminée Adressage Adressage 

21 Carennac 
en 
préparation 

Aménagement de la traverse RD20 et de ses abords Espace 
public 

22 Catus 
en cours Aménagement d'espaces publics sur la traverse Espace 

public 

23 CC Cauvaldor en cours Voie de desserte du collège de Bretenoux Route 

24 
CC de la Vallée du Lot et 
du Vignoble 

en cours Appui acquisitions foncières voie verte  Affaires 
foncières 

en cours Appui acquisitions foncières-extension de la ZA de Sauzet Affaires 
foncières 

25 
CC du Pays de Lalbenque 
Limogne 

en cours Intervention sur les ponts de Lartigue et de Belon à 
Lalbenque 

Ouvrages 
d'art 

26 CC du Quercy Blanc 
en cours Création d'une crèche sur la commune de Lhospitalet Bâtiment 

27 CC Grand-Figeac 

en cours Aménagement de l'école de musique de Cajarc dans le 
magasin des tabacs 

Bâtiment 

en cours Création d'une micro-crèche intercommunale à Cajarc Bâtiment 

28 Corn en cours Adressage Adressage 

29 Crayssac en cours Construction d'un mutli-services et d'une bibliothèque Bâtiment 

30 Cressensac-Sarrazac 

en cours Traitement d'un aléa rocheux à Sarrazac Ouvrages 
d'art 

terminée Adressage Adressage 

31 Creysse en cours Creysse adressage Adressage 

32 Durbans 

en cours Adressage Adressage 

terminée Réhabilitation de la salle des fêtes Bâtiment 

33 Escamps 
en cours Aménagement du nouveau cimetière Espace 

public 

34 Espagnac-Sainte-Eulalie 
en cours Eglises Val Paradis et Ste Eulalie - travaux après diagnostic Monuments 

historiques 

35 Felzins en cours Adressage Adressage 

36 Floressas 

en 
préparation 

Construction d'un espace associatif et d'un atelier municipal Bâtiment 

terminée Adressage Adressage 

37 Fontanes en cours Création logements et salle communale Bâtiment 

38 Francoulès 
en cours Restauration église St-Pierre de Liversou : consultation MOE 

et suivi études 
Monuments 
historiques 

39 Frontenac 
en 
préparation 

Réhabilitation d'un ensemble bâti en centre bourg Bâtiment 

40 Gignac terminée Adressage Adressage 

41 Gintrac en cours Adressage Adressage 

42 Goujounac 
terminée Aménagement de la traverse RD 660 Espace 

public 

43 Gréalou 
en cours Réhabilitation de l'ancienne auberge : multiple rural / mairie - 

bibliothèque /logements 
Bâtiment 

44 Lacave en cours Adressage Adressage 

45 Lachapelle-Auzac en cours Adressage Adressage 
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en cours Aménagement de la traverse RD15 Espace 

public 

46 Ladirat 

en cours Aménagement du parvis de l'Eglise Espace 
public 

terminée Adressage Adressage 

47 

Lalbenque 

en cours Etude urbaine du bourg Espace 
public 

  
en cours Accompagnement pour la réalisation d'un schéma de gestion 

des eaux pluviales 
Espace 
public 

48 Lanzac 
en cours Aménagement Cœur de Village Espace 

public 

49 Laramière 

en cours Adressage Adressage 

en cours Aménagement d'espaces publics (Centre-bourg et abords de 
l'église) 

Espace 
public 

50 Latronquière en cours Rénovation et aménagement d'un centre de santé Bâtiment 

51 Lauzès 
sans suite Aménagement des espaces publics en centre bourg Espace 

public 

52 Laval-de-Cère en cours  Adressage Adressage 

53 Le Bastit 
en cours Réhabilitation et rénovation énergétique de logements 

communaux 
Bâtiment 

54 Le Bouyssou en cours Adressage Adressage 

55 Le Roc terminée Adressage Adressage 

56 Le Vigan en cours Construction d'une salle de sport Bâtiment 

57 Le Vignon-en-Quercy 

en cours Adressage Adressage 

en cours Aménagement de sécurité pour piétons RD720 Espace 
public 

en cours Aménagement du bourg des Quatre Routes du Lot Espace 
public 

58 Lendou-en-Quercy 
en cours Aménagement Coeur de Village (2022) Espace 

public 

59 Lentillac-Saint-Blaise 

en cours Aménagement du hameau de Lacaze Espace 
public 

terminée Adressage Adressage 

60 Léobard terminée Adressage Adressage 

61 Les Junies terminée Adressage Adressage 

62 Les Pechs-du-Vers en cours Adressage Adressage 

63 Lherm 
en cours Etude hydraulique préalable à l'aménagement du bourg - 

2022 
Environnem
ent 

64 Lhospitalet 
en cours Rénovation, extension et mise aux normes de la salle des 

fêtes 
Bâtiment 

65 Limogne-en-Quercy 
en cours Aménagement d'une parcelle (pôle de services - logements) Espace 

public 

66 Linac en cours Adressage Adressage 

67 Lissac-et-Mouret en cours Adressage Adressage 

68 Livernon en cours Réhabilitation d'un bâtiment à usage de bureaux et logement Bâtiment 

69 Lunan en cours Réhabilitation et extension de la salle des fêtes Bâtiment 

70 Marcilhac-sur-Célé 
en cours Restauration de l'abbaye Monuments 

historiques 

71 Martel en cours Adressage Adressage 

72 Maxou 
terminée Traitement du carrefour RD47/VC et Aménagement d'une 

aire de stationnement 
Espace 
public 

73 Mayrac en cours Adressage Adressage 

74 Mayrinhac-Lentour en cours Adressage Adressage 

75 Mechmont en cours Adressage Adressage 

76 Mercuès 
en cours Aménagement d'espaces publics aux abords de la salle des 

fêtes 
Espace 
public 

77 Miers 

en cours Réhabilitation d'un bâtiment / relogement boulangerie Bâtiment 

terminée Adressage Adressage 

78 Montamel en cours Adressage Adressage 

79 Montbrun 
en cours Réhabilitation de l'ancienne gare en multiple rural et 

logement 
Bâtiment 
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80 Montcabrier 
terminée Traitement d'un glissement de terrain Ouvrages 

d'art 

81 Montcléra 
en cours Aménagement d'espaces publics  Espace 

public 

82 Montgesty en cours Aménagement de l'espace VERDIE  Bâtiment 

83 Montredon en cours Adressage Adressage 

84 Padirac sans suite Adressage Adressage 

85 Payrac 
en cours Aménagement de la traverse RD820 et Cœur de village Espace 

public 

86 Pern 
en 
préparation 

Aménagement d'un restaurant / multi-services et 
réhabilitation de la salle des fêtes 

Bâtiment 

87 Pescadoires 
terminée Aménagement du centre bourg et ses abords Espace 

public 

88 Peyrilles 

en cours Adressage Adressage 

en cours Aménagement de logements dans l'ancienne école de jeunes 
filles 

Bâtiment 

en 
préparation 

Aménagement du Cœur de Village Espace 
public 

89 Pinsac terminée Adressage Adressage 

90 Pontcirq terminée Adressage Adressage 

91 Prayssac 
en cours Requalification de la traverse du bourg Espace 

public 

92 Puy-l'Évêque en cours Construction d'une gendarmerie et logements associés Bâtiment 

93 Puybrun en cours Création d'un pôle unique de 8 classes Bâtiment 

94 Puyjourdes 
en 
préparation 

Adressage Adressage 

95 Quissac en cours Adressage Adressage 

96 Reyrevignes 
en 
préparation 

Aménagement de la traverse RD48 Route 

97 Rignac terminée Adressage  Adressage 

98 Rocamadour 

en cours Construction d'une nouvelle mairie et d'une salle culturelle Bâtiment 

terminée Adressage Adressage 

99 Rouffilhac terminée Adressage  Adressage 

100 Saillac 
terminée Aménagement de la place de l'église et ses abords Espace 

public 

101 Saint-Chamarand en cours Adressage Adressage 

102 Saint-Cirgues terminée Adressage Adressage 

103 Saint-Cirq-Lapopie 

en cours Aménagement des abords de la maison breton, de la 
traverse rd8, du parking p4 et du sentier du cimetière et 
création d'une signalétique touristique et patrimoniale                

Espace 
public 

en cours Espace culturel André Breton Bâtiment 

terminée Adressage Adressage 

104 Saint-Cirq-Madelon en cours Adressage Adressage 

105 Saint-Cirq-Souillaguet terminée Adressage  Adressage 

106 Saint-Denis-lès-Martel 

sans suite Aménagement de sécurité pour le centre bourg Espace 
public 

terminée Adressage Adressage 

107 Saint-Félix terminée Adressage Adressage 

108 Saint-Germain-du-Bel-Air terminée Adressage  Adressage 

109 Saint-Géry-Vers en cours Adressage Adressage 

110 Saint-Hilaire en cours Adressage Adressage 

11 Saint-Jean-de-Laur en cours Adressage Adressage 

112 Saint-Jean-Mirabel 
en cours Aménagement d'un espace naturel de loisirs Espace 

public 

113 Saint-Laurent-les-Tours en cours Adressage  Adressage 

114 Saint-Martin-Labouval 
en cours Aménagement de la place de l'église Espace 

public 

115 Saint-Médard-Nicourby en cours Adressage Adressage 

116 Saint-Perdoux terminée Adressage Adressage 

117 Saint-Simon terminée Adressage Adressage 
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118 Saint-Sulpice 
en cours Réhabilitation d’un bâtiment pour l’aménagement de la mairie 

et de quatre logements dans l’ancien bar restaurant  
Bâtiment 

119 Salviac en cours Adressage Adressage 

120 Sérignac 
en cours Aménagement d'espaces publics Espace 

public 

121 
SIVU DE LA VALLEE DU 
CEOU 

en cours Construction d'un pôle unique de 4 classes à St Germain du 
Bel Air 

Bâtiment 

122 Sonac terminée Adressage Adressage 

123 Soulomès 
en cours Aménagement d'un nouvel accès au cimentière Espace 

public 

124 Strenquels en cours Adressage Adressage 

125 Thédirac 
en cours  Aménagement des abords de la salle des fêtes Espace 

public 

126 Thémines sans suite  Aménagement de la RD840 Route 

127 Vayrac en cours Adressage Adressage 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le volume d’opération est globalement assez constant ; on note une légère augmentation des 
opérations conventionnées durant l’année 2022 avec 117 opérations en cours ou en préparation contre 
101 en 2021. 
 

➢ Degré d’avancement des opérations par tranche d’ancienneté 
 
La complexité de certaines opérations induit des délais de consultation et de réalisation plus longs : 34 
opérations en cours ont un délai de réalisation de plus de 24 mois, soit près de 31% des opérations. 
Le graphique ci-après illustre le taux d’avancement des opérations en fonction de l’ancienneté de 
l’opération. Très logiquement, on constate que ce taux augmente à mesure que l’opération se déroule 
dans le temps (à l’exception de la troisième tranche qui dépasse les tranches 4 et 5). 
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➢ Evolution du nombre d’entrée des projets par trimestre 

 
L’évolution du nombre d’entrées par trimestre est un indicateur intéressant du plan de charge du SDAIL. 
On dénombre sur l’année 2022, 52 projets entrés, ce qui représente une moyenne de 13 opérations 
par trimestre, soit plus de 4 nouveaux projets entrant par mois. Ceci reflète pour grande partie la hausse 
qui se poursuit dans le domaine de l’adressage marqué par 25 projets sur 52. La dynamique observée 
en 2021 se poursuit sur 2022 comme l’illustre le graphique ci-après. 
 

 
 

Ci-après, la listes des 52 projets entrés par trimestre en 2022  
 

Trimestre 1  :  12 nouvelles opérations 

Bélaye Adressage 

Catus Aménagement d'espaces publics sur la traverse 

Escamps Aménagement du nouveau cimetière 

Lacave Adressage 

Ladirat Aménagement du parvis de l'Eglise 

Lanzac Aménagement Cœur de Village 

Lentillac-Saint-Blaise Aménagement du hameau de Lacaze 

Linac Adressage 

Prayssac Requalification de la traverse du bourg 

Rouffilhac Adressage  

SIVU DE LA VALLEE DU CEOU Construction d'un pôle unique de 4 classes à St Germain du Bel Air 

Strenquels Adressage 

Trimestre 2 : 10 nouvelles opérations 

Bagnac-sur-Célé Aménagement de lotissements 

Barguelonne-en-Quercy Aménagement voirie et parkings salle polyvalente 

Lachapelle-Auzac Adressage 

Lendou-en-Quercy Lascabanes Aménagement Coeur de Village (2022) 

Limogne-en-Quercy Aménagement d'une parcelle (pôle de services - logements) 

Mayrac Adressage 

Mayrinhac-Lentour Adressage 

Peyrilles Aménagement de logements dans l'ancienne école de jeunes filles 

Quissac Adressage 

Saint-Médard-Nicourby Adressage 

Trimestre 3 : 14 nouvelles opérations 

Anglars-Nozac Adressage 

Bach Adressage 

Belfort-du-Quercy Adressage 

Creysse Adressage 

Lalbenque Etude urbaine du bourg 
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Le Bouyssou Adressage 

Le Vignon-en-Quercy Aménagement du bourg des Quatre Routes du Lot 

Lherm Etude hydraulique préalable à l'aménagement du bourg 

PAYRAC 2022- Aménagement de la traverse RD820 et Cœur de village 

Puy-l'Évêque Construction d'une gendarmerie et logements associés 

Saint-Chamarand Adressage 

Saint-Martin-Labouval Aménagement de la place de l'église 

Soulomès Aménagement d'un nouvel accès au cimentière 

Thédirac Aménagement des abords de la salle des fêtes 

Trimestre 4 : 16 nouvelles opérations 

Boissières Adressage 

Boissières Aménagement de la traverse et ses abords 

CC du Pays de Lalbenque Limogne Intervention sur les ponts de Lartigue et de Belon à Lalbenque 

Durbans Adressage 

Gréalou Réhabilitation de l'ancienne auberge : multiple rural / mairie - bibliothèque /logements 

Lachapelle-Auzac Aménagement de la traverse RD15 

Lalbenque Accompagnement pour la réalisation d'un schéma de gestion des eaux pluviales 

Laramière Adressage 

Mechmont Adressage 

Montamel Adressage 

Montbrun Réhabilitation de l'ancienne gare en multiple rural et logement 

Montredon Adressage 

Saint-Jean-de-Laur Adressage 

Saint-Jean-Mirabel Aménagement d'un espace naturel de loisirs 

Salviac Adressage 

Vayrac Adressage 

 
➢ Pour ce qui concerne les temps d’intervention, ils sont très variables selon l’importance des 

travaux et des missions demandées ; ils ont été comptabilisés en 2022 de la façon suivante : 

 
Etat opération Nombre d’heures 

conventionnées 
Nombre d’heures 
réalisées en 2022 

Montant total 
conventionné 

Montant des 
recettes 2022 

En cours 20 250 3 139 952 018 € 111 452 € 

En préparation 924 4 46 528 € 0 € 

Terminée 1 667 0 72 123 € 38 636 € 

Sans suite 474 664 21 468 € 0€ 

Total 23 315 3 807 1 092 137 € 150 088€ 

 
Le graphique ci-après illustre la répartition des heures facturées en 2022 par catégorie et par 
domaine sur les 152 opérations enregistrées. On y retrouve les activités principales : bâtiment, 
espaces publics et adressage en tête. 
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Les opérations conventionnées sont localisées sur la carte suivante :  
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Moyens mis en œuvre 

 
En 2022 ce sont 61 agents du Département du Lot dont 25 chefs de projets qui ont été appelés à 
participer à l’activité du SDAIL, soit en intervenant directement auprès des membres, soit en apportant 
leur appui et expertise que ce soit dans les domaines techniques des routes, des bâtiments, des 
ouvrages d’art, des monuments historiques, de la commande publique ou en en assurant le suivi 
administratif et comptable des opérations. 
 
Cette mobilisation de l’expertise départementale est encadrée dans le cadre d’une convention de mise 
à disposition de service avec le Département conclue en 2014 et fait l’objet de remboursement de 
temps passés. Depuis 2020, un travail de mesure et de contrôle de ces temps a été conduit de manière 
à valoriser plus fidèlement les temps passés, auparavant sous évalués. C’est ainsi que pour le 
décompte des heures réalisées au titre du forfait, une approche de valorisation globale du temps passé 
(temps de coordination, de recherche, de contact…) a été instaurée par l’application d’un coefficient 
multiplicateur sur les temps déclarés en production, limitant ainsi les écarts. 
 
Sur la gestion et la coordination du syndicat, la charge de travail équivalent à 5 ETP a été maintenue. 
Elle correspond aux services et parties de services mis à disposition pour ce qui relève de la gestion 
administrative et financière du syndicat, de la coordination et de l’encadrement. 
 
Au total, en dehors des temps de gestion et de coordination du syndicat évoqués ci-dessus, la mise à 
disposition des services a représenté, sur l’année 2022, 5 915 heures d’intervention soit 675 h de plus 
qu’en 2021 (5 239 en 2021) qui se répartissent de la façon suivante : 

 
Cette année le remboursement des heures au Département du Lot aura été effectué pour un montant 
de 304 151,30 € au titre des temps passés correspondant à 5 915 heures et à 8.7% du temps de 
transport. 
Montant auquel il faut ajouter 342 291 € pour la compensation des charges d’encadrement et de gestion 
soit un total global de remboursement 2022 de 646 442,30 €. 
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Une communication densifiée : une perspective posée en 2022 
 
Posée parmi les objectifs d’amélioration 2022, la communication du SDAIL a fait l’objet d’un travail de 
recherches et de mise à jour. 
 

 
 
Pour optimiser et densifier sa communication, le SDAIL a questionné et revisité quelques supports et 
quelques méthodes, certains à destination des adhérents, d’autres à destination des agents mis à 
disposition du sdail et plus largement à destination de l’ensemble des personnels du département et 
du grand public 
 
Enquêtes et fiches support à destination des adhérents ont été actualisées, un séminaire sur la 
thématique de l’ingénierie via une approche métiers a été conduit auprès d’une trentaine d’agents mis 
à disposition du SDAIL , ce séminaire a lui-même fait l’objet d’une enquête de satisfaction auprès des 
participants, une série de portraits d’agents intervenant pour le SDAIL a en parallèle fait l’objet de 
publications sur le réseau social professionnel LinkedIn et sur Intralot, réseau interne du Département. 
 
LES ENQUETES et LES SUPPORTS 
 

➢ Une enquête de satisfaction sur la newsletter FLASHINFO SDAIL  
 
Ce flash info est envoyé à l’ensemble des adhérents depuis 2015. Elle a pu évoluer au fil du temps 
mais une enquête de satisfaction 7 ans après sa mise en œuvre permet de continuer à l’améliorer. 
 
Cette enquête a été conduite sur la base :  

- d’un échantillon de 44 cibles (avec résultats traités dans le respect de l’anonymat), réparties 
selon des tranches de population et des zones géographiques diverses ; 

- d’un questionnaire portant sur les modes de lectures, les rubriques proposées, la présentation, 
le contenu, les attendus, les propositions d’amélioration…11 questions dont 4 en saisies libres. 
 

Les objectifs de cette enquête consistaient principalement à : 
- mesurer la satisfaction des adhérents quant à l’utilisation de ce support de communication ; 
- chercher les points d’amélioration à apporter à ce support pour informer encore mieux les 

adhérents. 
Au niveau des résultats de l’enquête : 

• Le taux de réponses a été de 48% 

• 38 % des répondants indiquent avoir un mode de lecture sélectif 

• 50 % indiquent lire principalement la rubrique « Zoom sur les projets » 

• 57% trouvent que les informations proposées sont pertinentes 

• 62 % des sondés s’estiment satisfaits pour ce qui concerne la diversité des sujets proposés 
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• Plus de la moitié des sondés sont satisfaits pour ce qui concerne la présentation du support : 
mise en page, lisibilité, dynamisme 

• Le rythme de diffusion (en moyenne 2 par an) est qualifié par 81 % des répondants comme 
étant « assez souvent » 

• Sur une échelle de 1 à 10, la newsletter a été évaluée à une note moyenne de 8/10 

• Quelques extraits de verbatims relevés pour ce qui concerne les remarques, les attendus et les 
évolutions du support : 

 
Les remarques 

o Lettre agréable à lire et dynamique 
o Variété des modes d'écriture : diagrammes, tableaux...Très bonne mise en page. 
o Parfois difficile à lire depuis le mobile, dans les tableaux notamment. 

 
Les attendus et évolutions 

o Davantage d'informations sur les différents acteurs et métiers ; 
o Présenter davantage de réalisations de projets ; 
o Donner des informations type "astuces", des informations sur les pièges à éviter dans la 

construction d'un projet, des précisions sur ce que peut apporter le SDAIL aux 
collectivités et les secteurs concernés. 

 
De manière globale, les axes d’amélioration de cette enquête portent principalement sur :  

o LE VISUEL : plus moderne 
o LE SUPPORT : plus dynamique avec lien cliquable 
o LES INFORMATIONS : plus précises, plus ludiques (type astuces) 
o LES PROJETS : davantage de visuels et d’informations sur les interactions entre les 

intervenants 
o LES INTERVIEWS : davantage axées sur les métiers 

 
Les graphiques ci-dessous illustrent visuellement ces constats. 
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L'EVOLUTION DE LA NEWSLETTER

LES INFORMATIONS ATTENDUES

LES AXES D'AMELIORATION

Très satisfait
Lettre agréable à lire et dynamique
Variété des modes d'écriture : diagrammes, 
tableaux...Très bonne mise en page.

Parfois difficile à lire depuis le mobile, dans les 
tableaux notamment.
Le contenu est très interressant.

Visuellement pas très moderne mais acceptable.
Le fond est interressant, la forme est un peu 
"vieillotte".

RAS c'est la meilleure newsletter réceptionnée surtout sur la 
présentation.
Souvent c'est trop long, trop dense, là il ya juste ce qu'il faut.

Couleur de fond et des écritures peuvent rendre la lecture difficile.
Couleur ok mais pas forcement sous les textes.

Davantage d'informations sur les différents 
acteurs et métiers dont architectes, avec les 
articulations et relations métiers. 

Envisager des menus sous forme de visuels 
cliquables.

Présenter davantage de réalisations 
de projets.

Rajouter des photos avant/après des projets.

Le Zoom sur les projets : démontre les missions du sdail et 
donne une vision sur les projets en cours.

Remarques

Les pièges à éviter dans la 
construction d'un projet.

Infos type "astuces", infos mémo utiles aux élus 
adhérents : subventions,procédures,actu…

Des précisions sur ce que peut 
apporter le SDAIL aux collectivités 

et les secteurs concernés.

• + moderne

Le visuel

• + dynamique (lien cliquable)

• + adapté aux outils de lecture (ordinateur - téléphone - tablette)

Le support

• + précises

• + ludiques (type astuces)

Les informations

• + visuels

• + axés sur les interactions intervenants

Les projets

• + axées sur les métiers

Les interviews
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➢ Une enquête de satisfaction à chaque fin d’opération : 

 
La fiche enquête de satisfaction pour chaque fin d’opération a été revisitée : des questions 
retravaillées, des items supplémentaires proposés et au niveau de la présentation une nouvelle mise 
en page est proposée.   

 
L’objectif en 2023 est de pouvoir exploiter les retours des adhérents pour constituer un capital retour 
d’expériences et améliorer le volet qualitatif en matière de process et procédures internes de 
fonctionnement. 
 
Exemple de fiche enquête transmise aux adhérents en fin d’opération : 
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Les premiers résultats de cette enquête sont très encourageants : 
- 70 % des répondants indiquent être « très satisfaits » de la disponibilité et de la relation avec les 
agents du SDAIL ; les 30 % restants étant eux aussi « satisfaits » ; 
- Sur les délais d’intervention, 60 % sont « très satisfaits » et 40 % « satisfaits » ; 
- sur l’adéquation entre la prestation et les besoins, 90 % ont répondu « oui » et 10 % « plutôt non ». 
 

➢ Une fiche synthèse opération à disposition de chaque adhérent 
 

La fiche synthèse opération est un support de communication qui sera envoyé dès 2023 dès qu’une 
opération conventionnée sera terminée. 
 
L’objectif est double : il s’agit de densifier la communication du SDAIL tout en appuyant celle de la 
collectivité adhérente, cette dernière pourra si elle le souhaite utiliser cette fiche synthèse sur des 
canaux de communication qui sont les siens comme le journal de la commune ou son site internet. 
 
En parallèle, et pour permettre une publication plus large, le SDAIL pourra publier cette fiche synthèse 
sur des supports grand public type « La Dépêche » et sur le portail du Département du Lot, rubrique-
Soutien aux collectivités-Aménagement et ingénierie. 
 

➢ Les matinées de l’ingénierie : du sens, du lien, des objectifs partagés dans la transversalité. 
  
Un temps d’échange consacré à l’identité du SDAIL via une approche métiers sous la forme d’ateliers 
par le jeu avec visite des aménagements publics de la commune de Saint-Géry - Vers, un projet suivi 
par le syndicat. 
 
Une trentaine d’agents du Département intervenant pour le SDAIL a participé aux premiers échanges 
des Matinées de l’ingénierie, organisée par la DGA-SGAT du Département du Lot, le 13 octobre 2022. 
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La commune de Saint -Géry a accueilli le groupe de participants en mettant à disposition sa salle des 
fêtes et le maire a honoré par sa présence la visite guidée de l’aménagement des espaces publics, un 
projet pour lequel le SDAIL a apporté son assistance à la commune. 
 
Cette rencontre a été conduite par un prestataire externe lotois, YAPLAY, qui a pu proposer une 
prestation innovante et ludique avec une approche des échanges et des productions par le jeu. Elle a 
permis d’initier une certaine forme de culture commune de l’ingénierie. Ce travail sera poursuivi en 
2023 en travaillant quelques axes de progrès identifiés.   

 
➢ 5 portraits d’agents sur : 

 

                   &        

 
Le dernier volet du travail de communication conduit en 2022 a porté sur l’identité du SDAIL et a plus 
largement été traité par la publication de 5 portraits d’agents du Département mis à disposition du 
SDAIL : des visions croisées, des profils variés, des métiers et des approches différentes et au final 
des objectifs communs et partagés. 5 portraits à retrouver sur LinkedIn, plateforme de médias sociaux 
axée sur l’emploi et sur Intralot, site de communication interne du Département du Lot 

 
Perspectives 2023  
 
En 2023, le SDAIL a bénéficié de nouveaux recrutements qui sont intervenus en 2022 et début 2023 
dans le domaine des bâtiments pour répondre aux problématiques de délais. En moyenne en 2022, le 
délai entre la prise de contact initiale et la signature d’une convention est estimé à environ 3 mois. 
 
En termes de communication, l’important travail réalisé en 2022 va être poursuivi : 
 

- En communication externe : mise en œuvre des premiers flash infos nouvelle génération, 
exploitation plus systématique des enquêtes de satisfaction à destination des adhérents après 
une opération conventionnée, mise en place de la fiche fin d’opération pour les bulletins 
municipaux et publication dans la presse. 

- En communication interne, poursuite des rencontres de l’ingénierie et des réunions techniques 
thématiques, valorisation du SDAIL sur l’Intranet du Département et sur Linkedin … 

 
L’opération Villages A-Venir, menée par les services du Département et du CAUE, est désormais sur 
sa phase expérimentale achevée. Il s’agissait sur 4 communes que sont Le vignon en Quercy, 
Castelfranc, Cabrerets et St Cirgues d’appréhender de manière globale toutes les problématiques de 
revitalisation d’un bourg. Le lien entre cette opération et le SDAIL est très intéressante dans la mesure 
ou notre syndicat pourra accompagner les communes concernées dans la réalisation concrète des 
opérations pressenties au programme. Une poursuite de ce dispositif devrait être proposée par le 
Département dans les mois à venir.  

*    
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Délibération CA-2023-04 : Nomenclature M57 et règlement budgétaire et 
financier 
 
A compter du 1er janvier 2024, les collectivités locales et leurs établissements publics administratifs 

devront impérativement changer de nomenclature comptable et budgétaire et passer de la M52 à la 

M 57. Le SDAIL, agence technique départementale, est soumise à cette obligation et devra donc voter 

et exécuter son budget 2024 selon cette nouvelle nomenclature.  

Les dispositions présentées le sont sous couvert des dispositions qui seront prises par le Département 

du Lot durant l’année 2023 pour ce qui concerne l’application et le déploiement en 2024 de la 

nomenclature M57 auprès de ses services et plus particulièrement des services mis à disposition du 

SDAIL. 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public local. 

Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente 

la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, 

départements et leurs groupements, établissements publics de coopération intercommunale et 

communes). 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies offrant 

globalement une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Ainsi, pour le budget du SDAIL qui ne comporte ni investissement, ni amortissement, l’essentiel des 

modifications porte sur quelques points, à savoir : 

➢ en matière de gestion pluriannuelle des crédits : même si le SDAIL n’est pas à ce stade 

concerné par une gestion en autorisation de programme pluri annuelle, le référentiel encadre 

la gestion, le vote des autorisations de programme et des autorisations d’engagement ainsi 

que leur présentation lors du vote du compte administratif ; 

➢ en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif 

la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % 

des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel) ; 

➢ en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant 

d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans 

la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections. 

Il est à noter que la modification de nomenclature comptable devrait entrainer un changement de 

maquette budgétaire pour 2024. 

Le passage de la M52 à la M57 implique par ailleurs l’élaboration d’un règlement budgétaire et 

financier. S’il appartient au conseil d’administration de voter ces différents points, il est du ressort de 

l’assemblée générale de confirmer leur adoption via les modifications statutaires qui lui sont en 

parallèle soumises. 

Il est à noter que ce règlement budgétaire et financier pourra être ajusté en cas de besoin et en 

fonction des décisions prises par le Département du Lot pour ce qui concerne le déploiement du 
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changement de nomenclature et autres sujets s’y rapportant. Le règlement budgétaire et financier est 

joint en annexe n°4 CA du présent rapport. Il doit être néanmoins approuvé dans une première version 

préalablement aux opérations budgétaires 2024. 

*    
Après avoir procédé au vote et délibéré, le conseil d’administration,  

 
16 voix POUR 
0 voix CONTRE 
0 Abstention(s) 

 
 
- AUTORISE le changement de nomenclature comptable et budgétaire du SDAIL par le passage du 

référentiel M52 au référentiel M57 tel que ci-avant présenté à compter du 01/01/2024 ; 

- APPROUVE le règlement budgétaire et comptable tel que joint en annexe n°4 CA et applicable à 

compter du 01/01/2024 ;  

- APPROUVE des autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2 % des 

dépenses réelles de chacune des sections ; 

- DELEGUE à la présidente la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres 

dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections et à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel ; 

- AUTORISE la présidente du SDAIL à signer toutes pièces nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 
 

Fait à Pradines, le 09 mars 2023 
 

 
La présidente du syndicat d’aménagement et d’ingénierie du Lot 

 
 
 
 
 

Anne LAPORTERIE 
 

_____________ 
 

 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le  
et de la publication le  
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la date de publication. 

 
_____________ 
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Délibération CA-2023-03 : modification du règlement intérieur : 
 
Le règlement intérieur régit le fonctionnement des instances du syndicat. 
 
Au-delà d’un toilettage de forme directement inscrit dans le document en annexe n°3 CA du rapport, 
3 principaux points de modification sont proposés :  
 

➢ le premier est lié à la levée du cadre dérogatoire posé lors de l’état d’urgence sanitaire pour 
ce qui concerne notamment la tenue des instances délibératives. Depuis le 01/08/2022, les 
règles de droit commun sont de nouveau applicables. 

 
Le contexte règlementaire lié à l’état d’urgence sanitaire a conduit, à plusieurs reprises, les membres 
du SDAIL à siéger aux différentes instances en visioconférence. Ce dispositif dérogatoire ne s’impose 
plus aujourd’hui. Si la tenue des instances en visioconférence n’est plus une obligation, elle reste 
toutefois une possibilité. Le SDAIL, quelles que soient les instances (assemblée générale ou conseil 
d’administration) et en cas de besoins souhaite pouvoir exercer cette possibilité. Pour ce faire, il est 
nécessaire d’inscrire cette possibilité dans le règlement intérieur du syndicat. 
 
Lorsque des séances seront programmées en visioconférence, un certain nombre de dispositions 
seront en préalable proposées : utilisation d’un logiciel dédié, mise à disposition d’agents pour exercer 
les fonctions d’animateurs techniques, information des adhérents lors des convocations des modalités 
de connexion, d’identification, de prise de paroles et de votes. 
 
Il convient d’apposer ces points en modification aux articles n°5.6.1 et n°5.6.4 du règlement intérieur 
comme suit : 
 

Rédaction initiale Proposition nouvelle rédaction 

Article 5.6.1 : Ouverture des séances de l’Assemblée 
générale et du Conseil d’administration 

Article 5.6.1 : Ouverture des séances de l’assemblée 
générale et du conseil d’administration 

Le président constate le quorum, proclame la validité de la 
séance si le quorum est atteint. 
Le cas échéant et en urgence, le président soumet à 
l’approbation des assemblées les points urgents qu’il 
propose d’ajouter à l’ordre du jour.  
Il fait approuver le procès-verbal de chaque séance 
précédente quelle qu’elle soit et prend note des rectifications 
éventuelles.  
Une modification dans l'ordre des affaires soumises à 
délibération peut être proposée par le président, à son 
initiative ou à la demande d'un des membres, à l’assemblée 
générale ou au conseil d’administration qui l'accepte à la 
majorité absolue. 
Chaque affaire fait l'objet d'un résumé oral sommaire par le 
président ou les rapporteurs désignés par le président. Cette 
présentation peut être précédée ou suivie d'une intervention 
du Président lui-même ou d’un vice-président.  
La parole est accordée par le président aux représentants 
des membres qui le demandent. Ces derniers prennent la 
parole dans l'ordre déterminé par le Président. 
 
 

Le.a président.e constate le quorum, proclame la validité 
de la séance si le quorum est atteint. 
Le cas échéant et en urgence, le.a présiden.e soumet à 
l’approbation des assemblées les points urgents qu’il.elle 
propose d’ajouter à l’ordre du jour.  
Il.elle fait approuver le procès-verbal de chaque séance 
précédente quelle qu’elle soit et prend note des 
rectifications éventuelles.  
Une modification dans l'ordre des affaires soumises à 
délibération peut être proposée par le.a président.e, à son 
initiative ou à la demande d'un des membres, à 
l’assemblée générale ou au conseil d’administration qui 
l'accepte à la majorité absolue. 
Chaque affaire fait l'objet d'un résumé oral sommaire par 
le.a président.e ou les rapporteurs désignés par le.a 
président.e. Cette présentation peut être précédée ou 
suivie d'une intervention du.de la président.e lui.elle-
même ou d’un.e vice-président.e.  
La parole est accordée par le.a président.e aux 
représentants des membres qui le demandent. Ces 
derniers prennent la parole dans l'ordre déterminé par le.a 
président.e. 
Les séances du syndicat peuvent également, en cas de 
besoins, se tenir en visioconférence ; des dispositions 
particulières sont alors transmises avec les convocations, 
aux membres adhérents. 
 

Article 5.6.4 : Votes Article 5.6.4 : Votes 

Le vote au sein des organes est organisé de l’une des deux 
manières suivantes : 
• à main levée,  
• au scrutin secret. 
Ordinairement, le conseil d’administration et l’assemblée 

Le vote au sein des organes est organisé de l’une des 
deux manières suivantes : 
• à main levée,  
• au scrutin secret. 
Ordinairement, le conseil d’administration et l’assemblée 
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générale votent à main levée, le résultat en étant constaté 
par le Président et le secrétaire.  
En cas de partage, sauf dans le cas de scrutin secret, la 
voix du président est prépondérante.  
Il est voté au scrutin secret toutes les fois que le tiers des 
membres présents le réclame, ou qu'il s'agit de procéder à 
une nomination ou une désignation 
Dans ces derniers cas, après deux tours de scrutin secret, 
si aucune proposition n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin à la majorité relative.  
En cas d’élection et à égalité de voix, l'élection est acquise 
au plus âgé.  

générale votent à main levée, le résultat en étant 
constaté par le Président et le secrétaire.  
En cas de partage, sauf dans le cas de scrutin secret, la 
voix du président est prépondérante.  
Il est voté au scrutin secret toutes les fois que le tiers des 
membres présents le réclame, ou qu'il s'agit de procéder 
à une nomination ou une désignation 
Dans ces derniers cas, après deux tours de scrutin 
secret, si aucune proposition n’a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin à la 
majorité relative.  
En cas d’élection et à égalité de voix, l'élection est 
acquise au plus âgé.  
Pour les séances tenues en visioconférence, des 
dispositions particulières sont préalablement transmises, 
elles concernent les modalités de fonctionnement des 
séances, d’identification, de connexion, de prise de parole 
et de votes. 
 

 
➢ le deuxième point de modification fait suite à l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 

portant modification des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes 
des collectivités à compter du 1er juillet 2022. 
 

La publication des actes par affichage n’étant autorisée qu’en cas d’urgence, il est proposé de publier 
les actes règlementaires du syndicat sur le site dédié du Département du Lot. Les actes du SDAIL 
sont toutefois enregistrés et conservés dans un registre des actes et, à la demande, transmis par 
courrier ou par mail. 
 
Il est proposé d’apposer ces modifications aux articles n°5.6.6, n°5.6.7 et n°5.6.8 du règlement 
intérieur comme suit : 
 

Rédaction initiale Proposition nouvelle rédaction 

Article 5.6.6 : Procès-verbaux et délibérations Article 5.6.6 : Procès-verbaux et délibérations 

Les procès-verbaux de séance du Conseil d’administration 
et de l’Assemblée générale sont établis par le secrétaire, 
validés par le président et envoyés avec la convocation du 
conseil d’administration suivant. Ils seront mis au vote au 
début de la séance. 
Les délibérations, signées par le président, sont inscrites 
dans l’ordre chronologique de leur adoption dans le registre 
réservé à cet effet. 
Les délibérations à caractère règlementaire sont publiées 
dans un recueil des actes administratifs 
 

Les procès-verbaux de séance du conseil d’administration 
et de l’assemblée générale sont établis par le.a secrétaire, 
validés par le.a président.e et envoyés avec la 
convocation du conseil d’administration suivant. Ils seront 
mis au vote au début de la séance. 
Les délibérations, signées par le.a président.e sont 
inscrites dans l’ordre chronologique de leur adoption dans 
le registre réservé à cet effet. 
Sauf urgence, les actes à caractère règlementaire font 
l’objet d’une publication électronique et sont conservés 
dans un registre des actes administratifs. 
 

Article 5.6.7 : Caractère exécutoire des actes Article 5.6.7 : Caractère exécutoire des actes 

Les actes pris sont exécutoires de plein droit dès lors qu'il a 
été procédé à leur publication ou affichage, ou à leur 
notification aux intéressés, ainsi qu'à leur transmission au 
représentant de l'Etat dans le Département. 
 

Hormis pour les conventions d’intervention du syndicat ne 
faisant pas l’objet d’une délibération et ne faisant pas 
partie de la liste des actes transmissibles au représentant 
de l’Etat tels qu’inscrits à l’article L3121-13 du CGCT, les 
actes du SDAIL sont exécutoires de plein droit dès lors 
qu'il a été procédé à leur publication électronique ou leur 
affichage en cas d’urgence ou à leur notification aux 
intéressés ou à leur transmission au représentant de l'Etat 
dans le Département. 
 

Article 5.8 : Diffusion et affichage Article 5.8 : Diffusion et affichage 

Le règlement intérieur modifié et la délibération portant 
modifications sont consultables au siège du SDAIL et, à la 
demande, peuvent être adressés à chaque adhérent. 
 

Le règlement intérieur modifié et la délibération portant 
modifications sont consultables au siège du SDAIL et sur 
le site dédié à la publication électronique des actes (site 
du Département du Lot). 
A la demande, ils peuvent être adressés par mail ou par 
courrier à chaque adhérent. 
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➢ le troisième point de modification concerne le changement de nomenclature comptable à 

compter du 01/01/2024 avec le passage de la M52 à la M57 qui devient obligatoire. Ce sujet 
est par ailleurs repris au point n°4 CA du rapport de séance. 

 
Il est proposé d’apposer la modification à l’article n°4.4. 
 

Rédaction initiale Proposition nouvelle rédaction 

Article 4.4 : Modalités comptables Article 4.4 : Modalités comptables 

Les règles de la comptabilité des départements 
s’appliquent à la comptabilité du syndicat. 
 
 
 
Les adhérents devront s’acquitter d’une cotisation 
annuelle conformément aux articles 6 et 7 des statuts du 
syndicat. 
 

Les règles de la comptabilité des départements 
s’appliquent à la comptabilité du syndicat. A ce titre, le 
budget régi jusqu’à présent par le plan de comptes M52, 
passe à compter du 01/01/2024, à la nomenclature 
comptable M57. 
Les adhérents devront s’acquitter d’une cotisation 
annuelle conformément aux articles 6 et 7 des statuts du 
syndicat. 

 
* 

Le texte intégral du règlement intérieur modifié est proposé en annexe de la présente délibération. 
 
Après avoir procédé au vote et délibéré, le conseil d’administration,  

 
16 voix POUR 
0 voix CONTRE 
0 Abstention(s) 

 
ADOPTE le règlement intérieur. 
 

Fait à Pradines, le 09 mars 2023 
 

La présidente du syndicat d’aménagement et d’ingénierie du Lot 
 
 

 
 
 

Anne LAPORTERIE 
_____________ 

 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le  
et de la publication le  
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la date de publication. 

  _____________ 
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Délibération CA-2023-02 : compte rendu des décisions de la présidente  
 
Validation des nouvelles adhésions depuis la séance du 10/03/2022 
 
Pour permettre une plus grande fluidité de fonctionnement, l’article 6 des statuts prévoit que, les 
adhésions soient validées par décision de la présidente, à charge pour celle-ci de rendre compte au 
conseil d’administration des délibérations reçues et validées.  
 
Depuis la séance du conseil d’administration du 10/03/2022, 11 adhésions ont été enregistrées, 
il s’agit des communes de : 
 

Décision 
n° 

Membres adhérents Délégués titulaires Délégués suppléants 

D-2022-03 Saint-Chamarand PIOT Denis RENARD Evelyne 

D-2022-04 
Montredon BLANQUI Roseline CHATTE Claude 

Quissac FOGARIZZU Alain COUENNE Doris 

D-2022-05 Luzech PIASER Bernard BORREDON Pierre 

D-2022-06 Puy l’Evêque CHANSON Maria Mme BRU Dominique 

D-2022-07 Saint Michel de Bannières JOS Gaëligue GUERNIOU Françoise 

D-2022-08 
Pomarède BONNAUD Julien ROTELLI Didier 

Creysse GAILLET Denis BAULT Jean-Pierre 

D-2022-09 
Soucirac SENPAU-ROCA Joël DHERBOMEZ Jean-Marc 

Montamel BELIVENT Jean-François CUNIAC Didier 

D-2022-10 Puyjourdes TRAVERSAC David BUGEAU Philippe 

 
Depuis le 1er janvier 2023, 1 commune a adhéré au SDAIL, à savoir : Cœur de Causse 
 

Décision n° Membres adhérents Délégués titulaires Délégués suppléants 

D-2023-01 Cœur de Causse DAGNEAUX Stéphane DARDENNE Bruno 

 
Enfin, 3 retraits du SDAIL sont à noter pour 2023 ; ils concernent la communauté d’agglomération du 
Grand Cahors et les communes de Labastide du Vert et de Puybrun. 
 
A ce jour, le nombre d’adhérents s’élève à 261 membres dont 253 communes, 5 communautés de 
communes, Territoire d’énergie Lot, le SIVU de la vallée du Céou et le Département du Lot.  
 
A noter également que pour la commune d’Anglars, Monsieur WEBER Michel remplace Monsieur 
MECHE Patrick en tant que délégué suppléant du conseil d’administration. 

 

* 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration, par : 
 

16  voix POUR, 
   0  voix CONTRE, 
 0  ABSTENTION 
 
VALIDE la liste des nouveaux membres du syndicat et arrête la liste globale telle que jointe à la présente 
délibération. 
 
DONNE ACTE à madame la présidente du compte-rendu de ces décisions. 
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Fait à Pradines, le 09 mars 2023 
 

La présidente du syndicat d’aménagement et d’ingénierie du Lot 
 
 

 
 
 

Anne LAPORTERIE 
_____________ 

 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le  
et de la publication le  
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la date de publication. 

  _____________ 
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 Liste des adhérents au SDAIL 

 

 Le nombre d’adhérents au SDAIL s’élève à 253 communes, 5 communautés de communes et 1 
SIVU (EPCI), la FDEL/TE 46 et le Département du Lot, soit au total 261 adhérents. 
 

 Nom de la commune ou de l'EPCI  Délégué titulaire Délégué suppléant 

1.  Albas ALAUX Jean-Pierre DECOUDIN Marc 

2.  Albiac BERTHOUMIEU Marie LASCOUX Christiane 

3.  Alvignac  BOUVET Jean-Marc STERNENBERG Joël 

4.  Anglars WEBER Michel MAITRE Patrick 

5.  Anglars Juillac LAFFARGUE Francis MARTY Christian 

6.  Anglars-Nozac BAZIN Serge BURNENS Philippe 

7.  Arcambal DIETSCH Jérôme DALOPT-BRUNET Stéphanie 

8.  Assier LATAPIE Jérémy HUG Maxime 

9.  Aujols NASTORG Damien BARBILLON Frédéric 

10.  Aynac  LEONARD Hervé PRADILLON Pierre 

11.  Bach VALETTE Patrick GAY Laurent 

12.  Bagnac sur Célé BRU Lambert LAGANNE Jean-Paul 

13.  Barguelonne-en-Quercy ASTOUL Julien PRESSUROT Jean 

14.  Beauregard LINOU Didier MARTIAL-GUILHEM Laurence 

15.  Beduer CAVARROC Annie RICHARD Carine 

16.  Belaye DESHAYES Corinne BAIJOT Jacques 

17.  Belfort du Quercy ESCOBOSA Alain CASTELNAU Dorothée 

18.  Bellefont La Rauze MONELLS Georges BENGIO Marc 

19.  Belmont-Sainte-Foi TISON Sylviane ROMANET Thierry 

20.  Bessonies AUDIGIE Lionel SOUQ Matthieu 

21.  Bétaille GUINOT Patrice DARNIS Marc 

22.  Bio LAMOTHE Jérôme PELLON Angélique 

23.  Boissières VALLAT Jean-François PARNAUDEAU Willy 

24.  Boussac RATIE Francis PEGOURIE Michèle 

25.  Bouziès FOLICHON Michèle RAFFY Gilles 

26.  Bretenoux ESCARPE Laurent LACATON Laurence 

27.  Cabrerets BESSAC Alain MAGOT Vincent 

28.  Cadrieu DUPONCHELLE Christiane LAROCHE Daniel 

29.  Caillac MIQUEL Philippe SABROU Jacques 

30.  Calamane DUJOL Jean-Paul CESCHIN Bernard 

31.  Calès SALVAN Lucien VERGNES Christophe 

32.  Calvignac FOUILLADE Philippe HAUVETTE Alix 

33.  Cambayrac MAURES Jean-Jacques GIRARD Manuel 

34.  Cambes SANS Patrice SPIRKELEmmanuel 

35.  Camboulit GUILLOT Muriel TOLLIDAY Polly 

36.  Camburat NICOL HEIMBURGER Evelyne GENTILHOMME Sébastien 

37.  Caniac-du-Causse CHIAPPINI Jean-Pierre SABRAZAT Jean-Pierre 

38.  Capdenac  BATHEROSSE Guy CAVALIE Guy 

39.  Carennac GADALOU Jean-Claude LESCALE Alain 

40.  Carlucet GARNIER Hervé LACOSTE Bertrand 

41.  Carnac-Rouffiac MOLINIE Mathieu HENRAS Anthony 

42.  Castelfranc PROVENCE Franck BOLOS Laurent 
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43.  Castelnau Montratier-Sainte Alauzie DUCHENE Gaëlle LACOSTE Michel 

44.  Catus BLATY Olivier MIERMONT Guillaume 

45.  Cavagnac RODRIGUES Martine LAPORTE Patrick 

46.  Cenevières DEGLETAGNE Gérard LE GALLIC Françoise 

47.  Cézac ROUSSILLON Maurice PARAIRE Fabien 

48.  Cieurac PEYRUS Guy VERGNE Mathieu 

49.  Cœur-de-Causse DAGNEAUX Stéphane DARDENNE Bruno 

50.  Concores LATROUITE Daniel LANGHOFF Gerhard 

51.  Concots MARLAS Yves THIBERVILLE Mathieu 

52.  Condat ROQUES Didier BROUSSE Fabrice 

53.  Corn KISS Sabrina CHIMINELLO Sylvie 

54.  Cornac GUYOT Jean-Pierre VEAUX Esther 

55.  Couzou CLAVEL Laurent RIVIERE Sandrine 

56.  Crayssac ROUQUIÉ Sophie DUMAS Eric 

57.  Crégols DELBOS Anne-Marie CAZADIEU Stéphanie 

58.  Cremps CONQUET Claude COURNEDE Joseline 

59.  Cressensac-Sarrazac ROSSBURGER Marc ROCHE Franck 

60.  Creysse GAILLET Denis BAULT Jean-Pierre 

61.  Cuzac VANDEKERCKHOVE Geneviève GRANIER Pierre 

62.  Cuzance BROUSSE Michel VILLEPONTOUX Thierry 

63.  Douelle LANES-FOURNIE Bénédicte TREIL Jean 

64.  Duravel  DARQUES-ROSE Eric ROUCH Laurent 

65.  Durbans GRATIAS Henri LALO Théodore 

66.  Escamps DELHON Jérémie HARDOUIN Jordan 

67.  Espagnac Ste Eulalie CABRIGNAC Jean-Louis SORET Pierre 

68.  Espère PETITBERGHIEN Jean-Pierre SOUBIELLE Nathalie 

69.  Fajoles LALANDE Fabienne LAVAL Daniel 

70.  Felzins BERTHELEMY Bernard LUGAN Bernard 

71.  Figeac LANDES Bernard BALDY Guillaume 

72.  Flaujac-Poujols NOUGARET Thierry RIVIERE Marie-Pierre 

73.  Floressas DUTRANOIS Alain ROUGER Jacques 

74.  Fons MARTIN Laurent MORAND Marc 

75.  Fontanes MACHEFERT Dominique FONT Corinne 

76.  Francoulès VIVANCOS José SARLAT Patrick 

77.  Frayssinet SAINT MARTIN Claude COULON Josiane 

78.  Frayssinet le Gélat GOMEZ Nadège SEGOL Pierre 

79.  Frayssinhes MARTIGNAC Thierry ASFAUX Maxime 

80.  Frontenac FARRUGIA Thierry BRUGIDOU Didier 

81.  Gagnac-sur-Cère BEGUEY Éric BARGUES Denise 

82.  Gignac FAUREL Didier RICOU Arnaud 

83.  Gigouzac MOLINIE Romuald LARTIGUE Sylvain 

84.  Gindou LAVAUR Annie MARQUET Anne-Marie 

85.  Gintrac LAVERNHE Françoise FREGEAC Olivier 

86.  Gorses VALETTE Julien BARDET Adrien 

87.  Goujounac VINGES Lucy GUERIN Jacques 

88.  Gréalou MASBOU Nathalie VEDRUNE Mathilde 

89.  Grézels JOUCLAS Patrick JAMPIERRE Valérie 

90.  Grèzes DELIE Bruno ROCHETTE Philippe 
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91.  Issendolus GUGLIELMETTI Michel BAYNAT Régis 

92.  Labastide du Haut-Mont CORN Jean VERMEIL Rémi 

93.  Laburgade SAUVIER Jean-Claude OLIJNYK Christophe 

94.  Lacapelle Cabanac SIMON Thierry DELCOUSTAL Stéphane 

95.  Lacave MAGNIEN Philippe ROUGIE David 

96.  Lachapelle Auzac MAURY Ernest FAUREL Jo 

97.  Ladirat SAINT-MAXENT Didier BILLOUX Audrey 

98.  Lagardelle VIDILLES Jean-Louis GAVRILOFF Basile 

99.  Lalbenque BISMES Guillaume CHARONNAT Serge 

100.  Lamagdelaine LACALMONTIE Luc ARNAUDET Véronique 

101.  Lamothe-Cassel MANGIEU Noémie ASTORG Gilles 

102.  Lamothe-Fénelon CHARBONNEAU Patrick RANOUIL Philippe 

103.  Lanzac GUITOU Josiane DELVERT Alain 

104.  Laramière BOULPICANTE Valérie CARRIE Didier 

105.  Larroque Toirac PRADINES Fabrice RIFFLÉ Jean-François 

106.  Latouille Lentillac KERMES Thierry LAURANS Judicaël 

107.  Latronquière En cours de désignation HAMMERSCHMIDT Harry 

108.  Lauresses LAVERGNE Hervé LACAM Aurélien 

109.  Lauzès CESSES Gérard POUYDEBAT Noël 

110.  Laval-de-Cère MOULIN Michel LEGUAY Laurent 

111.  Lavercantière VILARD Gilles TOME Sogna 

112.  Lavergne RIGOUSTE Jean-Louis BOY Patrick 

113.  Le Bastit ANGELIBERT Eliette CHAMBERT Sébastien 

114.  Le Bourg AUGUIE Nadia CAZE-BOUCHET Odile 

115.  Le Bouyssou SALIS Daniel BERTOLDI Françoise 

116.  Lendou-en-Quercy UHDE Marie-Line LAFARGUE Delphine 

117.  Lentillac du Causse ROUQUIE Christian BOUCHER Guilhem 

118.  Lentillac Saint Blaise SORS David LAFON Emilie 

119.  Léobard TAILLADE Robert BOUYGUES Christian 

120.  Les Arques BOURHOVEN Roger MOUSSEAU Philippe 

121.  Les Junies SIMON-PIQUET Agnès ROUQUIE Julien 

122.  Les Pechs-du-Vers MARTY Alain BERTRAND Julien 

123.  Le Roc SALINIER Jean-Jacques LAFON-BARRUEL Véronique 

124.  Le Vigan FAVORY Jean-Michel LEGRAND Christian 

125.  Le Vignon-en-Quercy ALARY Marielle FOUCHÉ Pierre 

126.  Leyme TILLET Marc MARCILHAC Christiane 

127.  Lherm REIX Jean-Albert VIALARD Serge 

128.  Lhospitalet MARTINA Laurent BERGOUGNOUX Jean-Louis 

129.  Limogne-en-Quercy NOUVIALE Arnaud BOUCHARD Jean-Luc 

130.  Linac LACOMBE Jean-Claude ROUMIGUIER Laure 

131.  Lissac et Mouret UNAL Philippe BERGON Nicole 

132.  Livernon SOULIER Bruno COLDEFY Jacques 

133.  Loupiac LASCOMBES Eric DELAGNES Claude 

134.  Lugagnac RAMOND Philippe VIGNES Jean-François 

135.  Lunan PASSEMAR Patrick ATTINOST Michel 

136.  Lunegarde DECHAMP Nicolas CAVALIE Philippe 

137.  Luzech PIASER Bernard BORREDON Pierre 

138.  Marcilhac / Célé BLUM Jean-François NADAL Michel 
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139.  Marminiac FLORENTY Vincent PEYRIE Sabine 

140.  Martel LEVET Michel ARESTIER Jérôme 

141.  Masclat DELMARES Bernard GILET Georges 

142.  Mauroux KODDEN Antonie XUEREB Jean-Marc 

143.  Maxou LAFFRAY Patrick CALAS Béatrice 

144.  Mayrac DALE Claire GRADES Cyril 

145.  Mayrinhac-Lentour CARBONNE-BLANQUI Sylvain FAURE Didier 

146.  Mechmont PONS Stéphane ALESI Michel 

147.  Mercuès DIZENGREMEL Ludovic BLADOU-GRENIER Corine 

148.  Meyronne CAVIER Annie LONGE Alain 

149.  Miers MEY Caroline GENRIES Olivier 

150.  Montamel BELIVENT Jean-François CUNIAC Didier 

151.  Montbrun RAUFFET Sylvie PRADINES Nathalie 

152.  Montcabrier DORIAC Didier BONDER Patrice 

153.  Montcléra BLANCO Nicole TOURENNE Line 

154.  Montcuq-en-Quercy-Blanc LALABARDE Alain BARRES Roland 

155.  Montdoumerc CAMMAS Francis COSTE Christian 

156.  Montgesty RIVAGE Didier LEFEVRE Jean-Yves 

157.  Montlauzun SOVERINI Armand CARETTE Chantal 

158.  Montredon BLANQUI Roseline CHATTE Claude 

159.  Nadaillac-de-Rouge BOSREDON Christine CHASTRUSSE Francis 

160.  Nadillac SARFATI Sophie PERIE Simone 

161.  Nuzéjouls DESSERTAINE Brigitte BOEUFGRAS Marie Aleth 

162.  Padirac MOLINIE Francis ANDRZEJEWSKI André 

163.  Parnac GASTAL Gwladys BOMPA Philippe 

164.  Payrac MAURY Fabrice WARETTE Maryse 

165.  Payrignac MALEVILLE Jérôme PEULET Patrice 

166.  Pern MICHOT Bernard BRUGIDOU Bernard 

167.  Pescadoires BURI Jean-Paul ALZAGA Bernard 

168.  Peyrilles MAGOT Stéphane DESCAMP Muriel 

169.  Pinsac BELIE Michel BESNARD Olivier 

170.  Pomarède BONNAUD Julien ROTELLI Didier 

171.  Pontcirq CHATAIN Thierry MAINGE Gislaine 

172.  Porte-du-Quercy BESSIERES Christian MOURGUES Pierre-Marie 

173.  Pradines VEZINE Romain LIAUZUN Christian 

174.  Prayssac  SIGAUD Fabienne ROGER Christophe 

175.  Prendeignes BAHU Pascal JUVENAL Alain 

176.  Puyjourdes TRAVERSAC David BUGEAU Philippe 

177.  Puy-L’Evêque CHANSON Maria Mme BRU Dominique 

178.  Quissac FOGARIZZU Alain COUENNE Doris 

179.  Rampoux PERIE Pascal FAURIE Jean-Claude 

180.  Reilhac REYNES Christian JOYEUX Julie 

181.  Reyrevignes TREMOULET Jean MIR Sandrine 

182.  Rignac LACAYROUZE Francis SANZ Alain 

183.  Rocamadour Mme LENFANT Dominique AMARÉ Pierre 

184.  Rouffilhac GABET Jean-Michel Mme BONNET Dominique 

185.  Rueyres ROUMIEUX Ludovic DELMAS Jean-Pierre 

186.  Sabadel Latronquière LAPORTE Jean VERMANDE Marc 
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187.  Saillac PANTERA Dominique ESTRIPEAU Evelyne 

188.  Saint Bressou OLIVIER Patrice GRIFFOUL Jean-Louis 

189.  Saint Caprais AUBRY Richard DELMAS Michel 

190.  Saint-Chamarand PIOT Denis RENARD Evelyne 

191.  Saint-Cirgues JAULIAC Sylvain LACAZE Adrien 

192.  Saint Cirq Lapopie DUJARDIN Edgard VALETTE Bernard 

193.  Saint Cirq Madelon MAURY Christine VIGNAL Jérémy 

194.  Saint Cirq Souillaguet ESCAPOULADE Alain LAUMAILLE Fabrice 

195.  Saint Clair DEVIERS Patrick DELCHIE Michel 

196.  Saint-Denis Catus LASNET Anne MOURGUES Michel 

197.  Saint-Denis Lès Martel L’HERITIER Michel GERDOLLE Julien 

198.  Saint-Félix  CONSTANT Denis CRISTINI Jean-Paul 

199.  Saint-Germain-du-Bel-Air RUAMPS Philippe VALLAT Claude 

200.  Saint-Géry- Vers BASCOUL Serge VAILLANT Jean-Noël 

201.  Saint Hilaire LAFON Guy FOUR Stéphane 

202.  Saint-Jean-De-Laur CONTE Didier DELLER Martine 

203.  Saint-Jean Lagineste KLUSKA Françoise FAURE René 

204.  Saint-Jean-Lespinasse LAMOUROUX Alexandre BENNET Georges 

205.  Saint Jean Mirabel LABORIE Bernard ROQUES Nathalie 

206.  Saint-Laurent-les-Tours CASSAN Sandie BOURDET Alain 

207.  Saint Martin Labouval ISSALY Jacques DEWITTE Olivier 

208.  Saint-Martin-le-Redon CAPMAS Käthe DUBOSC Flore 

209.  Saint-Maurice-en-Quercy DESTRUEL Gilbert TRANVOIZ Cécile 

210.  Saint Médard MERAVILLES Hervé GAMBIER Valentin 

211.  Saint Médard de Presque MAILLOT Sébastien RIOL Serge 

212.  Saint Médard-Nicourby ROUSSIES Christian ROUSSIES Jean-Marie 

213.  Saint-Michel-de-Bannières JOS Gaëligue GUERNIOU Françoise 

214.  Saint Michel Loubéjou MARCASTEL Didier ROMAN Thierry 

215.  Saint-Paul de Vern LAMOURET Edgar LANDES Michel 

216.  Saint-Paul-Flaugnac RESSEGUIÉ Michel FAISANT Michelle 

217.  Saint-Perdoux AYRAL Amandine GIBERGUES Laurent 

218.  Saint-Pierre Toirac BRIX Lucien PIRASTU Michèle 

219.  Saint-Projet GARRIGUE Manon ROSSIGNOL Dominique 

220.  Saint-Simon VAYSSIE Sébastien OLIVIER Frédéric 

221.  Saint-Sulpice LOHEZIC Gérard FAURE Bernard 

222.  Saint Vincent du Pendit GONZALEZ Jacqueline LARRIBE Roger 

223.  Saint-Vincent Rive d'Olt TISSANDIÉ-VERGNE Florence BENAC Jean-Bernard 

224.  Sainte-Colombe LANDES Roger ALBAICETA Laurent 

225.  Salviac BOULICOT Emmanuel CABANEL Alexandre 

226.  Sauliac-sur-Célé CERTHOUX Michel LOMPECH Anne 

227.  Sauzet ROCKSTROH Philippe LASJAUNIAS Stéphane  
 

228.  Sénaillac-Latronquière LE ROUX Michel CAVAILLÉ Daniel 

229.  Seniergues MONESTIER Laurence THEBAUD Michel 

230.  Sérignac MOURGUES Joël BONAFOUX Pierre 

231.  Sonac BESSEDE Claudine THEUERKAUF Arnold 

232.  Soturac FORT Marie-Madeleine FOURNOL Daniel 

233.  Soucirac SENPAU-ROCA Joël DHERBOMEZ Jean-Marc 

234.  Soulomès DELQUEUX Etienne PONS Christian 
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235.  Sousceyrac-en-Quercy COLOMB-DELSUC Jean-Philippe THEIL Carole 

236.  Strenquels GILLET Patrice BREIL Daniel 

237.  Terrou DUFOURQ Jean-Pierre MATHIEU Marc 

238.  Teyssieu DIAZ Sylvain LACAM Jérôme 

239.  Thédirac COURNAC Jean-Marie GUITOU Gérard 

240.  Thégra LAGARRIGUE Jean-Claude CHARTROUX Thierry 

241.  Thémines BRUNET Jacques PRUNET Catherine 

242.  Théminettes FAYT Emmanuel CIPIERE Alain 

243.  Tour de Faure TEYSSEDRE Patrick EYROLLE Jean-Louis 

244.  Touzac GONZALEZ José FABRE Emile 

245.  Trespoux Rassiels DELORD-BONNETAT Karine FOURCASSIÉ Anaïs 

246.  Uzech  LACROIX Jean-Marc PUCHAUX Christophe 

247.  Varaire BOULPIQUANTE Francis RAYMOND Corinne 

248.  Vaylats CHARRIE Robert RICHER Nadège 

249.  Vayrac LAVERGNE AZARD Loïc LAQUIEZE Christian 

250.  Viazac BEDOU André PHILIPPE Nathalie 

251.  Vidaillac TEULIER Francis COLON André 

252.  Villesèque TRIPARD Linda PETIT-BOURDET Mathieu 

253.  Vire-sur-Lot VANTILCKE Michel HARTMANN Edmond 

 

254.  
Communauté de communes du Quercy 
Blanc 

VIGNALS Bernard CAUMON Patrice 

255.  
Communauté de communes Vallée du 
Lot et du Vignoble  

BLADINIERES Serge FROIDEFOND Yvette 

256.  
Communauté de communes du Grand 
Figeac  

NAYRAC Jean-Luc DELPECH Michel 

257.  
Communauté de communes Causses et 
Vallée de la Dordogne CAUVALDOR GAVET Jean-Philippe PUECH Roland 

258.  
Communauté de communes Pays de 
Lalbenque-Limogne WALLE Annie CAVAILLÉ Jean-Marc 

259.  SIVU DE LA VALLEE DU CEOU VILARD Pascal THAUVIN Aurélie 

  
  

260.  TEL - FDEL THELINGE Dominique ROUSSIES Stéphanie 

261.  Département du Lot BRANCO Rémi ARNAUDET Véronique 

 DELANDE Claire BIZAT Dominique 

GASTAL Marc BOUILLAGUET Vincent 

LAPERGUE Françoise CHASSAIN Véronique 

LAPORTERIE Anne  JAMMES Jean-Pierre 

MARRE Denis LAGARDE Edith 

MELLINGER André LEWICKI Pascal 

RIGAL Serge MARLAS Catherine 

TERLIZZI Alfred PROENÇA Christophe 

VILLEPONTOUX Régis VACOSSIN Amélie 

_____________ 
 

* 
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SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT ET D’INGENIERIE DU LOT 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

L’an deux mille vingt-trois, le neuf mars à 14h30, les membres du Conseil d’administration du 
SDAIL, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle de la Prade, à Pradines, sous la 
présidence de Mme Anne LAPORTERIE. 
 
 

Etaient présents  
 

Pour le Département du Lot : Claire DELANDE ; Anne LAPORTERIE ; Serge RIGAL ; Régis 

VILLEPONTOUX ; Alfred TERLIZZI 

 
 
Pour les communes et EPCI : Lambert BRU (BAGNAC-SUR-CELE) ; Alain BESSAC 
(CABRERETS) ; Jean-Luc NAYRAC (Communauté de communes du Grand Figeac) ; Jean-Louis 
VIDILLES (LAGARDELLE) ; Agnès SIMON-PIQUET (LES JUNIES) ; Marc TILLET (LEYME) ; Philippe 
RAMOND (LUGAGNAC) ; Gwladys GASTAL (PARNAC) ; Fabienne SIGAUD (PRAYSSAC)  
 

Etaient représentés  
 
Par pouvoirs : André MELLINGER (DEPARTEMENT) par Anne LAPORTERIE (DEPARTEMENT)   

 

Par suppléance : Jean-Philippe COLOMB-DELSUC (SOUSCEYRAC-EN-QUERCY) par Käthe 

CAPMAS (SAINT-MARTIN-LE-REDON) 

 
Etaient absents (excusés) 

 
Pour le Département :  Rémi BRANCO ; Marc GASTAL ; Françoise LAPERGUE ; Denis MARRE   

 
Pour les communes et EPCI : Néant 
 
 
 
Nombre de délégués :  

 
 
En exercice : 20 

 Présents : 15 (14 Titulaires 1 suppléant) 
 Pouvoirs : 1 
 Votants : 16 

Absents : 4 
 
 
Date de la convocation : 01 mars 2023 
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Délibération CA-2023-01 du 09/03/2023 
Validation du PV de la séance du CA du 10/03/2022  

 

 
Délibération CA-2023-01 : validation du procès-verbal de la séance  
du CA du 10/03/2022 

 
 

Madame la présidente rappelle que le procès-verbal de la séance du 10 mars 2022 a été transmis à 
tous les membres du conseil d’administration dans le cadre du rapport de séance joint à la convocation. 
 
Madame la présidente appelle les observations des membres et invite le conseil d’administration à se 
prononcer sur ce point. 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration, par : 
 

16 voix POUR 
0 voix CONTRE 
0 Abstention(s) 

 
 
ADOPTE le procès-verbal de la séance du 10 mars 2022 tel que présenté. 
 
 

 
Fait à Pradines, le 09 mars 2023 

 
 

La présidente du syndicat d’aménagement et d’ingénierie du Lot 
 
 
 
 
 

Anne LAPORTERIE 
 

_____________ 
 

 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture le  
et de la publication le  
 
Le délai de recours éventuel devant le tribunal administratif est fixé à deux mois à compter de la date de publication. 

 
_____________ 
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